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Rue de France 16 à PHILIPPEVILLE • 071 667 556

Ouvert du LUNDI au samedi
de 9h à 18h non stop 
Vendredi jusque 19h

Mon espace BIO sur mesure…

Magasin BIO et VRAC 

de proximite
Magasin BIO et VRAC 

de proximite

naturenaturephilippevillenaturenature.philippeville
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Brasserie         Grill         Cuisine Italienne Familiale            PIZZERIA

071 66 93 38

Rue de Givet 15
5600 Villers-le-Gambon

Maison L’Edelweiss
17 Route de Viroin - 5680 Gimnée

082 67 83 71

Maison L’Edelweiss
Maison de repos et de soins pour personnes 

valides, semi-valides, invalides, retraitées, 
convalescentes

C
en

tr
e 

au
d

iti
fTh. Huet

Rue de Mettet 11 à 5620 Florennes • 071 68 90 41 • 0476 29 48 36
therese.huet@hotmail.com

JE VOUS AIDE DEPUIS 40 ANS
à trouver une solution à votre problème d’audition.

Je prends le temps de discuter avec vous 
afin de déterminer l’appareil qui vous convient le mieux.

Des appareils de plus en plus discrets 
doté de réglages automatique du son.

Un son le plus naturel et le plus confortable possible 
dans toutes les situations d’écoute 

optimisant la compréhension de la parole

Satisfaire le patient est ma priorité !

Teste auditif • Essais d’appareils sans engagement
Service après vente

GRATUIT
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INFORMATIONS COMMUNALES
Les heures d’ouverture de l’administration communale sont les suivantes :
du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00, le lundi de 14 h 00 à 16 h 00 (uniquement service population jusque 
17 h 00) et le mercredi de 14 h 00 à 16 h 00.
Permanence « population » : le 1er, 3e et 5e samedi du mois de 9 h 00 à 12 h 00 (sauf exceptions)
Téléphone : 082 21 47 20 – Fax : 082 21 47 39 – Notre adresse e-mail : info@doische.be
Notre site : www.doische.be – Page Facebook : Doische Infos – Page Twitter : ACDoische

BOURGMESTRE

Sur rendez-vous en téléphonant au 082 21 47 25 ou au 0486 38 39 92 ou encore par mail à
pascal.jacquiez@doische.be

CPAS
Permanences de la Présidente Bénédicte Hamoir

Sur rendez-vous en téléphonant au 0479 36 50 90

Permanences sociales
Le lundi et le vendredi de 9 h 00 à 11 h 00 et le mercre-
di de 13 h 30 à 16 h 00, Rue Martin Sandron 131 à 5680 
Doische Tél. 082 69 90 49 – Fax : 082 69 93 41
mail : info@cpasdoische.be.

Le Service social est accessible uniquement au numéro 082 69 90 49

Une permanence pension a lieu tous les 4e jeudis du 
mois de 10 h 00 à 11 h 30 à la Salle des Mariages à l'Ad-
ministration communale.
Prochaine permanence le jeudi 26 septembre 2019.

DÉCHETS ET COLLECTES

La collecte des déchets ménagers et organiques aura lieu les jeudis 05, 12, 19 & 26 septembre 2019. La col-
lecte des papiers-cartons aura lieu le vendredi 6 septembre 2019. La collecte des PMC (sacs bleus) aura lieu  
les mardis 3 & 17 septembre 2019. Plus d'infos sur le tri des déchets, surfez sur www.bep-environnement.be.

PARC À CONTENEURS DE DOISCHE

Lundi : Fermé – Mardi au samedi : 9 h 00 – 17 h 00 – Dimanche et jours fériés : Fermé
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rançois inard
HORLOGER - BIJOUTERIE - JOAILLIER

Rue de France 48 - PHILIPPEVILLE - 071 64 33 75 - OUVERT du mardi au vendredi de 10h à 18h et le samedi de 9h à 17h. Lundi fermé.

Nouvelle Collection 
Fête des Mères Pandora!

rançois inard
HORLOGER - BIJOUTERIE - JOAILLIER

Rue de France 48 - PHILIPPEVILLE - 071 64 33 75 - OUVERT du mardi au samedi de 9h à 18h. Rejoignez-nous sur Facebook 

Nouvelle collection printemps

OUVERT du mardi au samedi de 10h à 18h.
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Nouvelle collection printemps

OUVERT du mardi au samedi de 10h à 18h.

HORLOGER - BIJOUTERIE - JOAILLIER

Nouvelle collection

IMPORTATION DIRECTE
VENTE AUX PARTICULIERS 

SANS INTERMÉDIAIRES

CARRELAGES DE MARQUE 
À LA PORTÉE DE TOUS !

Profitez de nos achats massifs en usine
Bénéficiez GRATUITEMENT 
de notre service décoration

Transport GRATUIT 
Possibilité de pose TVA 6 % ou 21 %

Rue Poète Folie 2 - FLEURUS
Tél. 071 81 44 20

Du lundi de 14h à 18h, 
du mardi au vendredi de 9h15 à 12h30 

et de 13h30 à 18h et le samedi de 9h à 12h

Du lundi au vendredi, de 9 h. à 12 h.30 et de 13 h 30 à 18 h. 
Le samedi, de 9 à 12 heures

CERAMIGRES 2000

PROFITEZ DE NOS ACHATS MASSIFS 
EN USINE

IMPORTATION
     DIRECTE

Vente aux particuliers sans intermédiaires
Carrelages de marque à la portée de tous

Rue Poète Folie 2 – FLEURUS
Tél. 071 81 44 20

Du lundi au vendredi, de 9 h. à 12 h.30 et de 13 h 30 à 18 h. 
Le samedi, de 9 à 12 heures

CERAMIGRES 2000

PROFITEZ DE NOS ACHATS MASSIFS 
EN USINE

IMPORTATION
     DIRECTE

Vente aux particuliers sans intermédiaires
Carrelages de marque à la portée de tous

Rue Poète Folie 2 – FLEURUS
Tél. 071 81 44 20

IMPORTATION
     DIRECTE

Du lundi au vendredi, de 9 h. à 12 h.30 et de 13 h 30 à 18 h. 
Le samedi, de 9 à 12 heures

CERAMIGRES 2000

PROFITEZ DE NOS ACHATS MASSIFS 
EN USINE

IMPORTATION
     DIRECTE

Vente aux particuliers sans intermédiaires
Carrelages de marque à la portée de tous

Rue Poète Folie 2 – FLEURUS
Tél. 071 81 44 20

Du lundi au vendredi, de 9 h. à 12 h.30 et de 13 h 30 à 18 h. 
Le samedi, de 9 à 12 heures

CERAMIGRES 2000

PROFITEZ DE NOS ACHATS MASSIFS 
EN USINE

IMPORTATION
     DIRECTE

Vente aux particuliers sans intermédiaires
Carrelages de marque à la portée de tous

Rue Poète Folie 2 – FLEURUS
Tél. 071 81 44 20

Du lundi au vendredi, de 9 h. à 12 h.30 et de 13 h 30 à 18 h. 
Le samedi, de 9 à 12 heures

CERAMIGRES 2000

PROFITEZ DE NOS ACHATS MASSIFS 
EN USINE

IMPORTATION
     DIRECTE

Vente aux particuliers sans intermédiaires
Carrelages de marque à la portée de tous

Rue Poète Folie 2 – FLEURUS
Tél. 071 81 44 20

Du lundi au vendredi, de 9 h. à 12 h.30 et de 13 h 30 à 18 h. 
Le samedi, de 9 à 12 heures

CERAMIGRES 2000

PROFITEZ DE NOS ACHATS MASSIFS 
EN USINE

IMPORTATION
     DIRECTE

Vente aux particuliers sans intermédiaires
Carrelages de marque à la portée de tous

Rue Poète Folie 2 – FLEURUS
Tél. 071 81 44 20

IMPORTATION
     DIRECTE

Du lundi au vendredi, de 9 h. à 12 h.30 et de 13 h 30 à 18 h. 
Le samedi, de 9 à 12 heures

CERAMIGRES 2000

PROFITEZ DE NOS ACHATS MASSIFS 
EN USINE

IMPORTATION
     DIRECTE

Vente aux particuliers sans intermédiaires
Carrelages de marque à la portée de tous

Rue Poète Folie 2 – FLEURUS
Tél. 071 81 44 20

Du lundi au vendredi, de 9 h. à 12 h.30 et de 13 h 30 à 18 h. 
Le samedi, de 9 à 12 heures

CERAMIGRES 2000

PROFITEZ DE NOS ACHATS MASSIFS 
EN USINE

IMPORTATION
     DIRECTE

Vente aux particuliers sans intermédiaires
Carrelages de marque à la portée de tous

Rue Poète Folie 2 – FLEURUS
Tél. 071 81 44 20

a u r é l i e n

T é l .  + 3 2  ( 0 ) 7 1  7 2  9 1  4 1 
G S M  + 3 2  ( 0 ) 4 7 7  2 3  7 3  3 5 

ARBORISTE - GRIMPEUR - ELAGUEUR
Abattage simple et délicat • Taille des grands arbres

Broyage • Essouchage • Taille d’arbustes et haies

E L O
a u r é l i e n

T é l .  + 3 2  ( 0 ) 7 1  7 2  9 1  4 1 
G S M  + 3 2  ( 0 ) 4 7 7  2 3  7 3  3 5 

ARBORISTE - GRIMPEUR - ELAGUEUR
Abattage simple et délicat • Taille des grands arbres

Broyage • Essouchage • Taille d’arbustes et haies

E L O
19    5 4    5 0

E-mail : aurelien.eloy@elagage-eloy.be
www.elegage-eloy.be

Abattage simple et délicat • Taille des grands arbres
Broyage • Essouchage • Taille d’arbustes et haies

Rue de la Station 37B à 5680 Matagne-la-Grande - www.lesusscrofa.be - info@lesusscrofa.be

TAVERNE • RESTAURANT • T
RAIT

EU
R

RESTAURANT • SERVICE TRAITEUR
SERVICE JOURNALIER DE REPAS À DOMICILE

Demandez notre menu
Repas à partir de 8 €

0475 33 19 04
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État Civil

DECES
DUPONT Raymond à Chimay, le 06/07/2019 (Matagne-la-Grande).
GUISLAIN Chantal à Dinant , 10/07/2019 (Gimnée).
PAYEN Pol à Dinant, le 23/07/2019 (Gimnée).
COLLET Daniel à Yvoir, le 26/07/2019 (Romerée).
BLAIN Georgette à Doische, le 18/07/2019 (Doische).
STURBOIS Eugénie à Doische, le 31/07/2019 (Doische).
CHAVET Eliane à Gimnée, le 17/07/2019 (Gimnée).

MARIAGE
VIFQUIN Tony (Matagne-la-Petite) et JOURDAIN Elodie (Matagne-la-Petite).
LOUPPE Thibaut (Soulme) et CRESPIN Anne (Soulme).

NAISSANCE
BOVRISSE Manhoa né à Dinant, le 05/07/2019 (Vodelée).
CHARLIER Hévanna née à Namur, le 27/06/2019 (Romerée).

Fermeture des bureaux et permanences

La permanence du Service "Population/Etat civil" aura lieu les 07 & 21 septembre 2019. A l'occasion 
de la fête de la Fédération Wallonie-Bruxelles, nos bureaux seront fermés le 27 septembre 2019.

Un nouveau règlement communal relatif aux mariages est d'application

Le Collège communal 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décen-
tralisation ;

Conformément à l’article L1133-1 du Code précité ;

Vu le règlement communal adopté en séance du 
Conseil communal en date du 11 juillet 2019 ayant 
pour sujet : LA CELEBRATION DES MARIAGES
Porte à la connaissance de la population que

le règlement communal précité peut être 
consulté ci-dessous

Article 1 - Dispositions générales
Le présent règlement réglemente une matière re-
prise aux articles 165 et 166 du Code civil.

Article 2 - Lieu pour la célébration des mariages
Les mariages sont célébrés uniquement par l'Of-

ficier de l'Etat civil dans la salle des mariages de 
la Maison communale. Ils peuvent être célébrés, 
sur décision du Conseil communal, dans un autre 
endroit répondant aux prescrits de l'article 165 du 
Code civil.

Article 3 - Jours et heures de célébration
Les mariages ne sont pas célébrés les dimanches, 
les jours fériés ou les jours de fermeture de l'admi-
nistration communale.

Ils sont célébrés :
• le samedi, entre 10h00 et 14h00
• les autres jours,
à 16h30, 17h et 17h30 en fonction des disponibilités 
de l'Officier de l'état civil et en respectant cet ordre ;

à une autre heure entre 10h et 16h, à la demande 
des futurs époux, et si l'officier de l'Etat civil est 
disponible pour la célébration.
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LE SPECIALISTE DU STOCKAGELE SPECIALISTE DU STOCKAGELE SPECIALISTE DU STOCKAGE

ACCÈS AISÉ 7J/7 - BOX DE 2 À 30M3 - SITE SÉCURISÉ
Location lift - remorque - camion (permis B) - containers extérieurs

Rue du Moulin 240 - 5600 Philippeville - Tél. 0475 28 12 03 - 071 57 03 34
WWW.STOCKBOX.BE - info@stockbox.be

Nouveaux boxchauffés

TROUVEZ CHEZ NOUS
LA PLACE QUI MANQUE CHEZ VOUS !

UN SERVICE DE QUALITÉ AU MEILLEUR PRIX

« Organisation complète de funérailles, inhumation, 
crémation, prévoyances décès, caveau, monuments »

Tél. 082 22 27 87 • www.willems-leroy.be

NOUVEAU FUNÉRARIUM 
À HERMETON-SUR-MEUSE

Jimmy HAVELANGE
0478 79 77 86 l jmh.infos@gmail.com

Devis Gratuit

15ans

D’EXPERIENCES

PLUS DE 

Installation l Entretien l Dépannage
Gaz l Mazout l Régulation l Solaire

071 72 79 41

Centre de réparation agréé 
VN et VU

Entreprise familiale

Vente véhicules neufs et 
utilitaires

Carrosserie agréée par 
les assurances

Centre occasions OCUC

«L’AVENIR APPARTIENT À TOUS»

damien@garagevalentin.be
www.garagevalentin.be

Concessionnaire officiel Opel - Isuzu
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Article 4 - Dispositions diverses et finales
Les mariages sont célébrés par l'Offi-
cier de l'état civil titulaire ou son remplaçant.

Les animaux ne sont pas admis dans la salle des 
mariages, exception faite des chiens d'assistance.

Les demandes non prévues par le présent règle-
ment ou par les dispositions légales en la matière 
seront soumises à la décision du Collège communal.

Article 5 - Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur le premier 
jour du mois suivant son adoption par le Conseil 
communal. Il abroge les dispositions communales 
en la matière qui auraient été prises auparavant.

Le Règlement précité est entré en vigueur et 
est devenu obligatoire en date du 1er août 2019.

Le nouveau sac bleu arrive à grands pas ! 

En octobre, l’heure sera enfin venue. BEP En-
vironnement introduira le nouveau sac bleu 
dans votre commune. Et c’est une bonne nou-
velle, car presque tous les emballages en plas-
tique pourront dès lors être triés avec les PMC. 
Cela entraînera une forte baisse des déchets 
résiduels et une intensification du recyclage. 

Presque tous les emballages en plastique à par-
tir du mardi 1er octobre 
Actuellement, seuls les bouteilles et flacons en 
plastique, les emballages métalliques et les car-
tons à boissons sont autorisés dans le sac PMC. 
Bientôt, presque tous les emballages en plastique 
ménagers seront acceptés dans le nouveau sac 
bleu. Pensez par exemple aux pots de yaourt, aux 
raviers de beurre, aux barquettes en plastique de 
fromage ou charcuterie ou encore aux sacs et 
films en plastique. Ceux-ci pourront aussi être triés 
dans le même sac bleu à partir du 1er octobre. 
Avec ce nouveau tri, une baisse des déchets rési-
duels de 6 à 8 kilos est possible. Une bonne chose 
pour l’environnement et pour votre portefeuille. 

Les anciens sacs restent valables 
Ne vous en faites pas si vous avez encore un rou-
leau de sacs PMC chez vous. Les anciens sacs 
restent valables indéfiniment. À partir du 1er oc-
tobre, vous pourrez donc les proposer à la col-
lecte, en y ajoutant les emballages en plastique 
autorisés. Les nouveaux sacs bleus arriveront pro-

gressivement et seront vendus dans les mêmes 
points de vente : votre supermarché, votre maga-
sin de proximité, etc. Le calendrier de collecte reste 
également inchangé. Vous pourrez donc sortir le 
nouveau sac bleu le même jour qu’avant. Vous 
pourrez donc trier plus, avec le même confort. 

Attention : pas partout en même temps 
Le nouveau sac bleu est introduit progressivement 
dans tout le pays. De cette manière, chaque ac-
teur impliqué dispose du temps nécessaire pour 
se préparer correctement. Lors de l’introduction, 
de nombreuses parties prenantes sont en ef-
fet impactées : les communes, les intercommu-
nales, les entreprises de collecte, les centres de 
tri, les entreprises de recyclage… Il est donc pos-
sible que les nouvelles règles de tri entrent en 
vigueur dans votre commune, alors que ce n’est 
par exemple pas encore le cas dans une com-
mune voisine ou sur votre lieu de travail. Veuil-
lez respecter les règles de tri d’application chez 
vous en fonction de chaque lieu afin de ne pas 
perturber le tri et le recyclage des emballages. 

Plus d’informations ? 
Vous recevrez bientôt un prospectus dé-
taillé avec toutes les informations dans 
votre boîte aux lettres. Tenez aussi le site 
www.bep-environnement.be à l’œil et sui-
vez-nous sur www.facebook.com/bepnamur.
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Rue des Meuniers 27 - 5620 Morville
082 68 86 74 - 0497 17 79 89 - www.fabrique-informatique.be

Johany DARVILLE
Dépannage - Matériel - Installation

Assistance Internet & Réseau

Déplacement offert sur 
présentation de ce bon

* Valable une seule fois par domicile

Horaire : 
ouvert tous les jours de 13h à 21h. 
Fermé le lundi.

La Ferme du Crestia
« Produits artisanaux »
Produits laitiers-lait frais-glaces-viandes de la ferme

Salon de dégustation intérieur, glaces, crêpes, gaufres, 
mousses au chocolat, desserts…

Gâteaux glacés toutes occasions

Colis de viande de notre élevage (bœuf, porc, veau, agneau) 
et poulets fermiers

Plats préparés

Retrouvez-nous sur facebook : Ferme du Crestia

Au Crestia 5  •  5680 Doische  •  0477 68 65 71

NOUVEAU BOUCHERIE
du mardi au vendredi de 13h à 18 h, le samedi de 10h à 18h.

Disponibilité le dimanche uniquement en libre-service 

sous vide aux heures de la glacerie.

Fermé le lundi.

TOYOTA
TOUJOURS MIEUX,

TOUJOURS PLUS LOIN

PAQUET
5600 NEUVILLE - PHILIPPEVILLE - Route de Mariembourg, 12 (N5) - Tél. : 071 66 67 04

NOUVEAUTÉS A DÉCOUVRIR
EN SEPTEMBRE, 

PROFITEZ 
DE NOS CONDITIONS 
EXCEPTIONNELLES

TOYOTA
TOUJOURS MIEUX,

TOUJOURS PLUS LOIN

PAQUET
5600 NEUVILLE - PHILIPPEVILLE - Route de Mariembourg, 12 (N5) - Tél. : 071 66 67 04

TOYOTA
TOUJOURS MIEUX,

TOUJOURS PLUS LOIN

PAQUET
5600 NEUVILLE - PHILIPPEVILLE - Route de Mariembourg, 12 (N5) - Tél. : 071 66 67 04

VOTRE PUB 
ICI

0499 88 18 20



9

Pour un retour à l’école en toute sécurité !

A l’approche de la rentrée scolaire, la zone de 
police Hermeton et Heure tient à vous rappeler 
quelques règles élémentaires de sécurité pour 
votre enfant.

Que ce soit aux abords immédiats de l'école ou, 
plus largement, sur l'ensemble du trajet que l'en-
fant effectue seul ou accompagné, il est essentiel 
de respecter quelques règles de base. En voici 
quelques unes qui nous paraissent primordiales.  

1) Respectez le 30 km/h aux abords des écoles ! 

Alors que le risque de décès d'un piéton heurté par 
une voiture à 30 km/h est très faible (entre 1 et 3 
%), il est nettement plus important quand la voi-
ture roule à 50 km/h (10 %). Sur route sèche, la 
distance d'arrêt d'une voiture qui roule à 30 km/h 
est de 12 m; à 50 km/h, cette distance est de 26 m, 
soit plus du double. La différence est énorme.  

2) Attachez toujours les enfants !  

Lors de la rentrée scolaire, de nombreux parents 
emmènent leurs enfants en voiture à l’école. Mais 
tous les enfants ne sont pas protégés de manière 
optimale. Une récente étude scientifique a démon-
tré qu’une personne sur cinq transportant des en-
fants en voiture ne les attache pas toujours cor-
rectement. Pourtant, les parents qui n’attachent 
pas leurs enfants ne sont pas nécessairement 
des délinquants. Souvent, ils sont convaincus que 
leurs enfants courent moins de risques parce qu’ils 
conduisent toujours prudemment et, selon leurs 
propres dires, "uniquement sur de petites dis-
tances". Cependant, parcourir de petites distances 
à une faible vitesse peut déjà être mortel car un 
accident à 50 km/h correspond à une chute de 3 
étages ! La ceinture ou un siège-enfants est donc 
d’une importance vitale même pour de petits tra-
jets comme sur le chemin de l’école.

A titre d'exemple, un choc à 50 km/h correspond 
pour un enfant non attaché à une chute de 3 
étages !   

3) Montrez l'exemple ! 

Difficile de demander à votre enfant de s'attacher 
en voiture, de redoubler de prudence avant de tra-
verser… si vous faites le contraire en sa présence. 
Toutes les études le montrent : l'exemple vient d'en 
haut et, surtout, des parents.  

4) Traversez au bon endroit ! 

L'accident type arrive quand l'enfant traverse 
entre deux voitures en stationnement. Il est vital 
de traverser et d'apprendre à l'enfant à traverser 
là où il voit le trafic et où les conducteurs peuvent 
bien le voir. Lui montrer comment on traverse, c'est 
par exemple lui apprendre à regarder d'abord à 
gauche, puis à droite et une dernière fois à gauche.  

5) Stationnez uniquement à des endroits auto-
risés !

Le stationnement est interdit sur un passage pour 
piéton, mais aussi à moins de 5 mètres en deçà du 
passage. En dérogeant à cette règle, vous mas-
quez la visibilité des piétons et notamment celle 
des enfants. En cas d'accident, votre responsabi-
lité peut être engagée. Evitez aussi de vous garer 
sur le trottoir, même pour 5 minutes. C'est non 
seulement interdit, mais en plus, vous incitez les 
piétons à circuler sur la chaussée et à s'exposer 
aux dangers. La sécurité, cela mérite d'y consa-
crer un peu de temps et, par exemple, de partir 
quelques minutes plus tôt pour aller se garer plus 
loin, mais de manière réglementaire.

6) Restez cool ! 

Rentrée des classes rime souvent avec retour des 
embouteillages.  Sur la route, restez cool et cour-
tois !  C’est la meilleure façon d’arriver entier au 
boulot ou à la maison !

Actions de la zone de police Hermeton et Heure

Comme chaque année, la zone de police Herme-
ton et Heure assurera une présence régulière aux 
abords des diverses écoles de l’entité, afin de fa-
voriser dès la rentrée l’adoption des bons compor-
tements et assurer la sécurité de tous.

Si une phase de prévention sera de mise les pre-
miers jours de notre action, les conducteurs et 
usagers indélicats se verront ensuite verbaliser en 
cas d’infractions au code de la route.

Qu’on se le dise !!!
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Création d’un parc artisanal économique

Disponibilité des terrains et/ou demande d'in-
formations

Vous n’êtes peut-être pas sans savoir que le Col-
lège communal a pour projet la création d’un 
parc artisanal économique principalement au 
croisement de la N40  (route de Philippeville) et 
de la N99(rue Martin Sandron) à Doische :

 Le parc artisanal doit permettre l’installation de 
petites et moyennes entreprises dans le but de la 
création ou de la consolidation d’emploi.

Cette zone d’activité économique permettra à des 
artisans ou à des PME de débuter ou de centrali-
ser leurs activités, notamment pour :
• Atelier d’entretien et réparation de matériel 

horticole ;
• Vente ou location de matériel agricole ;
• Centre sécurisé pour l’espace d’entreposage 

avec ou sans bureau
• Guichet présentant les produits locaux à la 

vente aux particuliers (circuits courts rencon-
trant le souhait des consommateurs pour se 
procurer des produits de qualité, locaux et 
bio...)

• Centre d’échange et achat/vente d’antiquités 
ou de matériel/matériau de «seconde main»

• Centralisation par « Call Center » des diffé-
rentes demandes de particulier en terme de 

dépannage (électricité, sanitaire-plomberie, 
aide ponctuelle pour le jardinage, fauchage...). 
Ce call-center donnera l’occasion à des jeunes 
qualifiés de débuter une activité profession-
nelle.

• Location d’espace commercial (maga-
sins-show room,...)

• Restaurant – Loisirs
• Soins du corps

Toute personne intéressée par l’acquisition d’un 
terrain ou par des informations plus précises 
dans le but de développer son activité ou de 
créer un projet économique est priée d’intro-
duire sa demande par courrier postal auprès 
de l’Administration communale de Doische, rue 
Martin Sandron 114 à 5680 Doische.

Personne de contact :
Monsieur Pascal Jacquiez, Bourgmestre
0486 38 39 92
pascal.jacquiez@doische.be
Madame Charline Dupré, Service des Travaux
082 21 47 27
charline.dupre@doische.be

Noces d’or et de palissandre 2019

Cette année encore, les Autorités communales au-
ront le plaisir de congratuler 6 couples fêtant res-
pectivement leurs noces d’or ou de palissandre : 

Noces d'or : 
• PONLOT Michel et DRICOT Danielle de Niver-

lée 
• ROGGEMANS André et BIGARE Nadine de 

Vaucelles 
• DEFOIN Alain et NILS Suzanne de Gochenée 
• REGNIER Jean-Bernard et DARASSE Mir-

yame de Doische 
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Noces de palissandre : 
• BERNARD Marcel et BAYET Andrée de 

Vaucelles 
• GUILLAUME Charles et DANTINNE Jeanne de 

Vodelée

A cette occasion, une messe sera célébrée en 
l’Eglise Saint Georges de Doische à 10h30. La 
cérémonie officielle et l’apéritif offert par les Au-

torités communales qui suivra se dérouleront le 
dimanche 06 octobre 2019 vers 11h15 au domaine 
« Le Carmel de Matagne-la-Petite », rue du Car-
mel 8 à 5680 Matagne-la-Petite. 

Comme à son habitude, la fanfare Royale St 
Laurent rehaussera cette journée de sa participa-
tion toujours bien appréciée. 

Invitation cordiale à toutes et tous.

Collecte de jouets ce samedi 19 octobre dans  tous les recyparcs

TRANSMETTRE PLUTÔT QUE JETER

En collaboration avec les autres intercommunales 
wallonnes de gestion des déchets, BEP-Environ-
nement réitère une grande collecte de jouets en 
bon état dans ses 33 recyparcs le samedi 19 oc-
tobre de 9h00 à 17h00.

En participant à cette action, le BEP-Environne-
ment invite les enfants de la Province de Namur 
ainsi que leurs parents à poser un geste tant au 
niveau de l'environnement (en évitant de jeter à 
la poubelle des jouets encore utiles) qu'au niveau 
de la  solidarité   (en favorisant la réutilisation de 
jouets pour une seconde vie auprès d’enfants 

dans le besoin).  

Une belle opportunité de sensibiliser petits et 
grands au geste de la Réutilisation !

Les jouets seront redistribués à d’autres enfants 
par des associations sociales locales  pendant les 
fêtes de fin d'année. 

Alors, à vous de jouer ! Rendez-vous le samedi 
19 octobre dans le  recyparc le plus proche de 
chez vous avec un jouet en bon état…

Vous désirez obtenir l’adresse du recyparc le plus 
proche de chez vous ?  Surfez sur www.bep-envi-
ronnement.be.
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STUDIO
graphique

IMPRESSION
textile

PRODUITS
promotionnels

IMPRESSION
grand format

IMPRESSION
o� set et digitale

Imprimerie Doneux S.A.
Rue Hennevauche 16 - 5640 Mettet

Tél : +32 0 71 74 45 06
Fax : +32 0 71 74 45 08

E-mail : info@imprimerie-doneux.be
www.imprimerie-doneux.be
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GARAGE 
COPPIN

Rue de Mariembourg 2 • 5600 NEUVILLE

071 66 88 22 
garagecoppin@skynet.be

du mardi au vendredi de 8h00 à 18h00
samedi  de 8h00 à 13h00 

Fermé le lundi
25 ANS D’EXPÉRIENCE

Travaux effectués par le patron

0495 25 92 66 - menuiserie.jourdain@gmail.com

Rue de la Hayette 6 - 5680  Matagne la Petite

ourdain
Menuiserie

CHASSIS . PORTES . VERANDAS

TERRASSES . VOLETS

BB. Green
www.bbgreen.vpweb.be

Ferme du Bois Bouillet
Labyrinthe sur 2 ha de chanvre

Entrée 5€
+32 499 108 089

Ouvert tous les week-ends 
jusqu’au 31/10/2019
Ouvert de 11h à 19h 

(dernière entrée à 17h) (J.V.S.D)
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Sophie Pirot : œ

 

« Ca Manque pas d’Air »Asbl 
Rue de l’Auberge, 17 - 5680 Matagne-la-Petite  

060/34.91.34 ou 0487/86.14.08   camanquepasdair@outlook.be  

Mercredi 11 SEPTEMBRE 2019 

| Devant da Maison Communale | de 16h25 à 17h.  
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Lun.02-16 & 30 : VODELEE  
Mer.04 : GIMNEE : 
Sam.07 - dim.08 DOISCHE : 
Mar.10 : DOISCHE 
Mer.11 : DOISCHE 
Mer.11 : DOISCHE 
Sam.21 : MAT-LA-PETITE :  
Dim.22 : SOULME 
Mar.24 : MAT-LA-PETITE :  

Dim.29 : ROMEREE 
Dim.29 : ROMEREE 
 

   MEDECINS DE GARDE 

   PHARMACIENS DE GARDE 

   CONCERTS  

Ven.06 : MAT-LA-PETITE 
Ven.20 : MAT-LA-PETITE 

DOIVENT ÊTRE RENTRÉS POUR LE 6 SEPTEMBRE 

Sam.31/08 - dim.01 VODELEE :  
Dim.01 : DOISCHE  
Dim.01 : MAT-LA-PETITE 
Sam.21 - dim.22 ROMEREE 
Sam.21 GIMNEE  
Sam.28 VODELEE  

   DIVERS 

Du ven. 06 au dim.08 GIMNEE  
Du ven. 13 au dim.15 MAT-LA-GRANDE :  

Sam.31/08 - dim.01 :  
Sam.07- dim.08 :  
Sam.14 - dim.15 :  
Sam.21 - dim.22 :   
Sam.28- dim.29 :  

   ACTIVITES DU FOYER  

CALENDRIER SEPTEMBRE 2019 

   FETE COMMUNALE 
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Agence titres-services
de l’Entre-Sambre-et-Meuse


